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JUSTICE CÏVZLE. 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1» chambre). 

(Présidence de M. le baron Séguicr. ) 

Audience du 10 novembre. 

La Cour royale a vendu au mois de mars 1822, dans une affaire 

outre M
m

« Palmerini et l'agent judiciaire du trésor royal, un arrêt 

mémorable par le conflit auquel il a donné lieu. Cependant les prin-

cipes posés par la Cour ont triomphé. M
me

 Palmerini a obtenu la 

délivrance d'une inscription de 3o ,ooo IV. de routes représentative de 

ses droits sur la succession de M. de Calonne , ancien ministre. 

Aujourd'hui la Cour avait à juger une autre question à laquelle 

la même succession a donné lieu. Une indemnité très considérable 

étant dévolue aux héritiers de M. de Calonne, M
mc

 Palmeriui a pré-

tendu qu'elle lui appai tenait à elle seule, attendu que M. Marquet des 

Crèves, héritier plus pioche de M. de Calonne ie iils , , étart frappé 

lié mort civile, comme émigré, au moment où la succession de ce 
dernier s'est ouverte. 

Le trésor royal, créancier de 3 millions 3,674 fi-, par suite de la 

faillite de M. Marquet, ancien receveur de la généralité de Bordeaux, 

et les héritiers de M. de Moubietou , créanciers de 3 1 5,000 fr., se 

sont présentés pour exercer les droits de M. Marquet des Grèves, 
leur débiteur. 

Un jugement du Tribunal de première instance leur a donné gain 

de cause; il s'est fondé sur ce que l 'ai t. 7 de la loi du 27 avril 182.5 

porte que l'on ne peut opposer aux héritiers des émigrés l'incapacité 

résultant des lois révolutionnaire»; que cette disposition n'avait pu 

être détruite par l'art. 0.4 de la même loi , et que d'ailleurs cette dis 

position protectrice des droits acquis ne saurait être favorable à M " 

Palmerini , qui n'a pu se créer de droits à elle-même. 

M" Dupiu jeune s'est présenté pour M
m0

 Palmerini , appelante; 

M" Bonnet fils pour le trésor royal, et M." Carrai pour les héritiers 
Moubreton. 

M. le premier président Séguier a demandé si l'agent judiciaire du 

trésor royal était autorisé à plaider dans cette instance. « La Cour, a-

t-il ajouté, se rappelle lori bien qu'en 1822 un conflit a été élevé 

après l'arrêt de la Cour, sous prétexte que l'agent judiciaire du tré-

sor, qui avait plaidé eu première instance et en appel , n'était pas au-
torisé. » 

M." Bonnet a répondu qu'un arrêté du ministre des finances charge 

l'agent du trésor de l'entière direction du contentieux, que les es-

pèces n'eiaient point les mêmes et qu'il n'y avait point de conflit à 
craindre. 

La Cour, après de courtes plaidoiries , a confirme le jugement qui 
déboute M"16 Palmerini de sa demande. 

TRIBUNAL D'ALBI. (Tarn.) 

( Correspondance particulière. ) 

La preuve qu'un legs a été capté est-elle admissible, lorsque ce legs 

est contenu dans un testament olographe? (Rés. aff. ) 

M' Bonuafous expose ainsi les laits de cette cause, qui présente en-

core l'exemple d'un abus coupable de la religion par deux de ses mi-

nistres, et d'une noble indépendance dans les magistrats chargés de 
piotéger la sécurité et le patrimoine des familles : 

» Antoine Bonnet avait acquis une fortune considérable dans le corn 

ineice des laines. Uni par le mariage à une femme laborieuse, il n'eut 
jamais d'enfant. 

«S'il était mort ah intestat, Catherine Fabrc, demanderesse, aurait 

recueilli la moitié de ,-a succession évaluée à 200,000 fr. Depuis son 

enfance, Bonnet était atteint d'une assez grave infirmité. Le mal em 

pira tellement dans sa vieillesse que vers 1818, il fut dans l'impossi-

bilité de vaquer à aucune affaire, Depuis cette époque jusqu'à sa 
mort, arrivée le 22 août 1823, il ne quitta pas son domicile. 

» Homme de religion, mais d'une religion bien entendue, il choisit 
d'abord M. P.... pour directeur de sa conscience. M. D.... succéda 

en celte qualité à M. P Mais prévoyant le cas où. l'on contesterait 

lps dispositions que l'un de ces prêtres était sûr d'arracher à Bonnet 

nu autre ministre du culte lui fut donné pour le confesser dans les 

derniers temps de sa maladie, et cela par le soin des premiers. Quoi-

qu fl en soit de ce fait, il est toujours certain que pendant le cours 

«.ie ia longue maladie de Bonnet, Al. D...., s*il n 'était sou confesseur 

n a cessé de tenir U haute tnaiu dans lu direction de ses alfa 

rituelles-. Il visitait fréquemment le malade, lui parlait toujours en 

s.*' ret, et le tenait, pour ainsi dire, en charte privée.» 

l'els sont les faits généraux que l'avocat a fait connaître avant de 
lire le testament olographe de ce vieillard octogénaii e. 

Apres avoir institué des légataires particuliers, et un légataire un -

verse! , ie testateur ajoute : « Sont exceptés de la disposition ci-dessus, 

» faite en faveur de Pierre Fabre, tout le numéraire , les créances et 

les marchandises de mou commerce qui se trouveront m'apparte-

» nir à l'époque de mon décès, lesquels objets je destine à des œuvres 

» pies que j'ai indiquées à MM. Planchan , curé succursal de Saint-

» Pierre de Trevezv, et Derrouch, curé d'Alban , que je nomme. 

» quant à ce mes exécuteurs testamentaires et auxquels je donne la 

» saisine du numéraire, créances et marchandises que je posséderai à 

» mou décès, voulant qu'ils fassenl apposer le scellé dans ma maison 

» immédiatement après mon décès, afin que cette partie de ma fot-

» tune reçoive la destination que je lui ai donnée pour des œuvres 

» pies, Je déclare qu'en casque mon héritier universel ou mes héri-

» tiers présomptifs aient ia prétention que je n'ai pu disposer en cette 

» forme du numéraire, créances et marchandises de mou commerce, 

» que je posséderais à mou décès, et qu'ils entreprennent de qucrel-

» 1er cette disposition , je lègue ces mêmes objets à MM. Planchan et 

» Derrouch par portions égaies pour qu'ils en disposent ainsi qu'ils 
» aviseront. » 

« Ma partie, continue 'M* Bonnafous, s'abstient pour le moment 

de toute u'flexion; mais elle affirme qu'elle trouvera dans les Codes 

qui nous régissent des dispositions qui frapperont de nullité cet acie 

qu'on a contraint un malade d'écrire, ou bien les lois auraient négligé 
de stipuler en faveur de la justice et de la saine morale. 

» Ce legs sera cassé comme renfermant nn fidéicommis tacite : il ie 

sera comme fait en faveur de personnes incertaines ; il lésera comme, 

fait en faveur de ministres du culte donnant des soins spirituels an 

malade; il le. sera, surtout, connue l'œuvre de la suggestion et de la 

captation. C'est à ce dernier moyen que ma partie s'arrête pour le 

moment, sous la réserve expies: e de le faire annuler par les autres 

moyens, quelque puisse être le résultat de la preuve qu'elle sol-
licite. 

Elle demande à prouver avant tout; 1" que Bonnet, mort 

âge de 82 ans, était malade lorsqu'il fit sou testament olo-
graphe dont la date n'est pas convenue ; :>." qu'avant, au moment, ou 

après qu'il eut fait son testament, MM. P;-.. et D.... ou l'un d'eux 

lui donnaient tics soins spirituels; 3
u

quedu vivant de Bonnet, M. 

D ...s'est fait payer et a garde devers lui une somme de 1 3, 000 fi, 

qui était due au testateur; 4" que le même M. D.... a emporté de la 

maison Bonnet et du vivant de ce dernier des sommes considérables 

d'argent «'élevant-à 80,000 f., et cela à suite de l'empire qu'il exerçait 

sur la conscience de Bonnet en lu i promciian t des récompenses éternel-

les dans l'autre monde, ou bien le menaçant de l'enfer; 5° qu'un do-

mestique affidé de la maison Bonnet, voyant son maître ainsi dé-

pouillé, avait caché une somme de 10,000 fr., contenue dans un 

vase de terre; que M. D...., l'ayant appris, exerça une grande in-

fluence sur le spirituel de Bonnet, an point que celui-ci, déjà fort 

malade, s'écriait que pour être sain é il fallait (ont remettre à M. 

D.... , et qu'il exigea que cette somme lui fût de suile portée, ce qui 

eut lieu; 6° que pendant la maladie de Bonnet, MM. D.... et P.... 

étaient constamment dans la maison de ce dernier, n'en laissaient,, 

pour ainsi dire, approcher personne, et le tenaient en charte-privée; 

7
0
 que Bonnet dans son sommeil ou bien se réveillant en sursaut s'é-

criait : Pauvre Bonnet! Dans quel état t'n-t-on mis! Commeon t'a dé-

pouillé! S" que MM. D.... et P.... , pour obtenir des sacrifices pécu-

niaires de Bonnet, manuellement ou par testament, se mettaient à 

ses genoux, l'embrassaient, et par menaces ou promesses, i raison 

du spirituel de ce dernier, lui enlevaient le libre usage de sa raison ; 

<)° que pendant la maladie de Bonnet MM. D.... et P se faisaient 

remettre par son épouse le montant des revenus du bien , en lui di-

sant qu'eu conscience elle ne pouvait le garder ; 10" qu'ils ont cher-

ché à intimider spirituellement les témoins qui pourraient déposer 
des faits ci-dessus. » 

M" Bonnafous a soutenu que la réunion de ces diverses circonstan-

ces établissait la suggestion dont Bonnet avait été -entouré. Il a établi 

qu'en droit la preuve en était admissible, quoiqu'il s'agît d'un testa-

ment olographe , puisque pour faire jelui-ci , comme poux le testa-

ment public, il faut être sain d'esprit. * 

?»l
e
 Pezous , pour les défendeurs, a nié la presque tolalfté à»* faits, 

et s'est attaché à faire .rejeter l'offre de preuves , comme inadmissible 
et non pertinente. 

M. Ouiihaumon, premier substitut du procureur Ju Roij a ■conclu 
spi- « à l'admission «le la preuve. 
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Le Tribunal, par son jugement du 3o août, motivé avec beaucoup 

de soin et d'étendue , a admis l'offre de la preuve , sous la réserve de 

faire valoir en temps et lieu tous les autres moyens de nullité. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS. (Appels correctionnels.) 

(Présidence de M. DupaCy. ) 

Audience du 10 novembre. 

Une cause, dans laquelle il ne s'agissait que d'une plainte en diffa-

mation, a vivement excité l'intérêt de l'auditoire et révélé des faits de 

nature à faire naître des réflexions de plus d'un genre et à provoquer 

les recherches de l'autorité judiciaire. La dame Pierre , condamnée 

pour diffamation envers le sieur Bontems, à six mois de prison par 

le Tribunal de police correctionnelle de Versailles , se présentait de-

vant la Cour pour demander la réformalion decejugement et faire va-

loir en droit une fin de non-reccvoir repoussée par les premiers ju-

pes. Le Tribunal avait déclaré la dame Pierre coupable de diffama-

lion , attendu qu'il résultait suffisamment des débats qu'elle avait à 

plusieurs reprises et dans divers lieux publics dit que Bontems était 

un brûleur de maisons, un assassineur , qu'il avait pendu sa domes-

tique. La dame Pierre, en appel comme en première iustance , a 

avoué avoir tenu ces propos et a allégué pour son excuse une série 

de provocations des plus cruelles. « Je ne puis voir cet homme, a-t-

» elle dit , sans trembler de tout mon corps , sans me rappeler tous 

» mes malheurs, et sans me dire à moi-même et répéter à tout le 

» monde que ce Bontems en est la cause, » 

M
e
 Chaix-d'Estanges , avocat de l'appelante, avant de s'expliquer 

sur la fin de non-recevoir, qu'il est parvenu àfaire triompher devant 

la Cour, a exposé au nom de la dame Pierre les faits desquels elle fait 

résulter l'excuse de la provocation. 

Depuis long-temps des motifs de mésintelligence existaient entre 

Bontems et la dame Pierre. Propriétaires l'un et l'autre de deux mai-

sons contiguës, ils avaient plaidé à l'occasion d'un jour ouvert dans 

le mur de la maison de la dame Pierre , et donuant sur la cour de la 

maison de Bontems. Des vols fréquens eurent lieu , il y a deux ans 

environ, dans la maison de ce dernier. Bontems les attribua publi-

quement à la dame Pierre; sa domestique, la fille Sebire, joignit sa 

voix accusatrice à celle de son maître. « Ce sontees gueux-là qui nous 

volent , » disait-elle partout , en parlant de la dame Pierre et de ses 

cinq ehfans. Quelques jours après ces propos tenus, U fille Sebire 

fut trouvée pendue dans sa cuisine; mais ses pieds traînaient à terre; 

elle respirait encore; la corde, qui serrait légèrement sou col, fut 

coupée; elle n'éprouva aucuu accident. L'autorité ave; tic se trans-

porta sur les lieux. On reconnut des traces récentes d'un vol commis 

à l'aide d'escalade. La fille Sebire interrogée déclara qu'elle avait été 

saisie par des malfaiteurs, qui avaient étouffé ses cris et l'avaient 

ainsi pendue. Elle ajouta qu'elle avait reconnu dans ce moment la 

voix de la dame Pierre et son jupon au toucher. La maison de celle-

ci fut aussitôt visitée; on n'y découvrit rien. Cependant la femme 

Pierre fut an êtée ainsi que ses cinq enfans, dont le dernier était à 

peine âgé de 1 1 ans. Les deux plus jeunes furent rendus à la liberté, 

après une détention dedeux mois; la femme Pierre et ses trois autres 

enfans furent renvovés devant la Cour d'assises et acquittés. 

Un des enfans de Bontems allait alors dans une école publique; on 

parlait devant lui de l'acquittement de la dame Pierre et de ses en-

fans. « Ils sont sortis de prison, dit alors le jeune enfant; mais papa 

» a dit qu'avant quinze jours ils y seraient encore. » 

Huit jours après , la fille Sebire était sur la porte de son maître; 

un fermier de sa connaissance passait en ce moment. « Venez donc 

vite, lui dit-elle, le feu est à notre maison. » Le fermier entra préci-

pitamment et la fille Sebire montant et redescendant rapidement les 

escaliers lui répéta: « Le feu est à notre maison , c'est au grenier. » 

L'incendie ne tarda pas eu effet à se déclarer; la maison assurée de-

puis peu de temps fut brûlée et la compagnie d'assurance remboursa 

à Bontems une somme de 1,700 fr. Bontems porta une nouvelle 

plainte contre la femme Pierre qui fut arrêtée ainsi que deux de ses 

enfans. Une nouvelle instruction eut lieu contre elle et se termina 

par une ordonnance de non lieu. Mais ces arrestations successives 

avaient ruiné la femme Pierre; elle se vit obligée de vendre sa mai-

son qui fut achetée par Bontems. Elle ne balança pas un seul instant 

à attribuer ces deux arrestations, dont elle avait été victime, aux per-

fides machinations de Bontems et au désir de vengeance qu'il, nour-

, lissait depuis long-temps contre elle. 

Aprèsavoir ainsi exposé les faits d'excuse, M
e
Chaix-d'Estangc aborde 

la fin de non recevoir; elle résulte de ce que Bontems ayant porté sa 

plainte en diffamation devant la police municipale, M. le jugedepaixse 

déclara incompétent et renvoya l'affaire devant les juges correction-

nels. Le ministère public poursuivit la daine Pierre d'office, sans que 

Bontems signât dans ce nouveau procès comme partie intervenante , 

et c'est sur ces poursuites que la daine Pierre fut condamnée à six 

mois d'emprisonnement. • 

M" Chaix-d'Estaiige a soutenu que le ministère public ne pouvait 

poursuivie d'office pour diffamation , que par sa plainte portée de-

vant la p»licc huinicipale et non renouvelée devant la police cor-

rectionnelle, Bontems avait épuisé sou droit d'intervention. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Tarbé , substitut de 

M. l'avocal-général, a déclaré le .ministère public non recevable dans 

sou intervention d'office en fait de diffamation envers un particulier 

«t a renvoyé la dame Pierre de la plainte sans amende ni dépens. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS. (G« chambre). 

(Présidence de M. Dufour. ) 

Audience du 10 novembre. 

Une prévention de voies de fait de la nature la plus grave pesait 

aujourd'hui contre trois individus, les sieurs H , père et fils et la 

demoiselle Levêque. 

Voici les failsquisont résultés de l'instruction et ontmotivé lamise 
en prévention. 

Le sieur H fils, ainsi qu'il l'a déclaré lui-même dans l'instruc-

tion et aux débats, se livre à la contrebande du tabac. Dans le cou-

rant d'août dernier, il traita avec un sieur Levaillant pour une quan-

tité considérable de cette denrée. Le marché conclu entre eux, jour 

fut pris pour en donner livraison; mais au jour indiqué, les inspec-

teurs des douanes investirent la maison du sieur H fils, et sali-

rent tous les tabacs de contrebande qui s'y trouvaient. Les sieurs il... 

fuient d énoncés. Convaincus que Levaillant les avait trahis, ils réso-

lurent de s'en venger. Pour y parvenir, ils s'adressèr ent à un sieur 

Wei rater, courtier-marron, et le chargèrent de proposer à Levaillant 

une quantité de tabac, beaucoup plus considérable que la première 

fois. Elle ne s'élevait pas, selon eux, à moins de deux mille sept 

cents livres. Mais comme ils étaient avertis, ajoutèrent-ils, par la 

précédente saisie, d'être mieux sur leurs gardes, ils dirent à Weira-

ter que la livraison ne s'en ferait pas à leur domicile, mais bien dans 

une maison tierce, rue Neuve-Saini-Augustin. Levaillant agréa l'offre 

qui lui était faite et se rendit sans défiauce avec le courtier-marron 

dans l'endroit indiqué. Là se trouvèrent les sieurs H qui firent 

traverser à Levaillant et à Weirater une longue cour, au bout de la-' 

quelle se trouvait une serre isoléè, dans laquelle étaient déposés les 

tabacs. A peine les deux arrivans étaient-ils entrés que H père 

ôta la clef de la serre et se jetant sur Weirater lui arracha le bàlou 

qu'il portait et eu frappa violemment Levaillant. Son fils, pendant 

ce temps, empêchait Weirater de porter secours à celui que maltrai-

tait le père et se livrait envers le courtier à des actes dé vi lence 

extrêmement graves. L'attaque ne se termina que lorsque Weirater 

et Levaillant furent meurtris et ensanglantés. 
4
 Alors les assaillans mirent les battus à la porte en les menaçant de 

la mort s'ils racontaient ce qui leur était arrivé. Levaillant fut gra-

vement malade des suites de ses blessures. Les sieurs H...., réfléchis-

sant alors sur les conséquences que leur brutalité pourrait avoir 

pour eux , lui firent offrir 800 fr. , qu'il accepta , en renonçant à la 

faculté de se porter partie ci* ile au procès. Weirater , dans l'espoir 

d'avoir sa part dans cette rétribution , déclara devant M. le juge 

d'instruction qu'il ne voulait pas se porter partie civile : mais n'avan t 

reçu depuis aucun dédommagement du tort dont il se plaignait, il 

est revenu à ses piemièrcs intentions, et s'est présenté au procès 

comme partie civile. C'est à raison de ces faits que les sieurs II 

père et fils étaient renvoyés devant ia police correctionnel le. 

La demoiselle Levêque était comprise dans la même prévention , 

parce qu'elle avait été remarquée vers l'entrée de la serre , dans l'al-

titude d'une personne qui fait le guet, et parce qu'en voyant les deux 

battus sortir tout ensanglantés elle avait ri aux éclats. 

Les faits n'ont été déclarés constans qu'à l'égard des sieurs IL... 

père et fils; le Tribunal les a condamnés chacun à deux années de 

prison , 5o fr. d'amende et aux dépens. ' 

La demoiselle Levêque, dont les prénoms forment un étrange 

contraste avec la prévention qui pesait sur elle, (car elle s'appelle lis-

telle, Divine, Pacifique) a été renvoyée de la plainte. 

DE L'ORDONNANCE INTERPRÉTATI VE DU i er
 SEPTEMBRE, 

Relative au règlement de 170.3. 

C'est à l'audience du 2 .4 de ce mois , sous la présidence de M. Du-

paty , que sera plaidée la qu: stion la plus élevé > peut-être de notre 

droit public, celle qu'a soulevée l'ordonnance interprétative du 1" 

septembre. La Gazette des Tribunaux , dans son numéro du 9 mars, 

avait éveillé d'avance l'attention de la magistrature et du barreau sur 

cette importante matière, en présentant l'analyse de la discussion pro-

voquée le i er mars d ins la chambre des pairs par la pétition Terry , 

rédigée par M
0
 Charles Lucas. Aujourd'hui que cette question est 

pendante devant la Cour royale elle-même, c'est pour nous un devoir 

d'y revenir , eu donnant quelques exlrai is des Observations de M" 

Lucas , annoncées dans un de nos derniers numéros (1). 

M« Lucas présented'abord, sous le titre d'observations de fait, l'ana-

lyse des discussions des chambres eu 1824, et de la chambre des pairs 

en 1827 , sur l'interprétation législative, et ensuite , sous le titre d'ob-

servations de droit , il examine successivement la conslilulionnalité 

de l'ordonnance du 1
e1

' septembre 1827 , considéi ée parrappoit, soit' 

au pouvoir législatif, soit au pouvoir réglementaire , soit au pouvoir 

exécutif, soit au pouvoir judiciaire. C'est de cette dernière partie 

que nous extrairons les passages suivans : 

» Ce système créé par l'avis du 17 septembre 1823 et pratiqué par 

l'oidotiuance du 1" septembre, n'aurait jamais pu exister, dit-il , ni 

à la plénitude du pouvoir royal sous l'ancienne monarchie , ni à et; i le 

de la plus grande confusion des pouvoirs sous les gouvernemens pos-

térieurs , ni sous la dictature de l'empire, ni par conséquent sous le 

régime de la Charte, qui a consacré la division des pouvoirs. 

» Il y a toujours eu en effet deux modes bien distinc ts d'intcrpré'a-

(1) Ces observations paraîtront lundi chez le libraire Mansut, rue de l'Bcole 

de Médecine, l'un des prévenus. Le prix n'est que de 75 c. , le seul but des 

prévenus étant de recouvrer les frais d'irnpresskm. 
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l'inlCi'prôlaLion doctrinale on judiciaire, donnée pour un cas 

à-licÙnW' et bornée dans son application et dans ses effets à ces cas 

ta •ticulïers gui l'ont provoquée , et l'interprétation législative an 

^>'' \ ' Te donnée comme la loi elle-même pour tous les cas , en ce 

^"elle est la déclaration du sens de' la loi à toutes les espèces possi-

î 'i

1

 « et non son application exclusive à aucune. L'interprétation lé-

isla'tive a été instituée comme un appel au législateur sur le sens de 
i"' i„; ,lHi>i<i'ment interprété par le pouvoir chargé de l'appliquer, S loi diversement interprété par le pouvoir chargé de l'applique 

-'fin de mettre un terme à cette confusion de discussions contraires et 

de donner de la régularité et de la fixité à la jurisprudence par l'in-

tervention de cette autorité supérieure, de cette règle obligatoire 

^
,0

» Et les cas où cette confusion dans la jurisprudence serait légale-

jnent établie, où ce recours à l'interprétation supérieure serait de 

dioit ces cas ont été prévus, et notamment sous notre législation 

actuelle, par la loi du i
cr

 décembre 1790, art. ai , par la loi du 16 

septembre 1807, ai t. 5, et l'art. 44°
 (JU

 *^
oue

 d'instruction criminelle. 
Le cas du recours de droit étant échu , conformément à ces articles , 

l'interprétation judiciaire et spéciale devait être nécessairement rem-

placée par l'interprétation législative et générale destinée à rappeler 

la régularité au sein de la jurisprudence. En déclarant qu'il y avait 

lieu a interprétation de la loi , ce n'était pas une interprétation spé-

ciale pour J'affaire Teste, niais une interprétation générale pour top 

tes les espèces et cas à venir que la Cour de cassation a pu et a dû de-
mander, et qu'elle a demandée en effet (1). 

» Ainsi, l'avis du conseil d'état de iSaî, qui déclare que l'interpré-

tation à donner dans le cas prévu par la loi de 1807 et l'art. 44° d
u 

Code d'instruction criminelle, n'est qu'une interprétation bornée au 

cas particulier pour lequel elle est donnée, sans être la règle néces-

saire des cas analogues ; cet avis , dis-je, ainsi que l'ordonnance de 

septembre 1827, rendue conformément à ces dispositions, est mani-

festement contraire au texte comme à l'exprit de la législation préci-

tée sur la matière, eu faisant revivre sous une autre l'orme l'inter-

prétation judiciaire que cette législation a eu précisément pour but 
de Eairé cesser. 

» Et non seulement ce système, borné à une espèce, en laissant la 

jurisprudence dans la même incertitude, entretient et continue l'a-

bus auquel le législateur avait voulu remédier; mai* il y introduit un 

élément de plus de confusion; car l'interprétation par ordonnance , 

ouvrage d'un ministre responsable et amovible, étant une fois substi-

tuée à l'interprétation par arrêt , qui émane d'un corps permanent et 

irresponsable, il suit de laque l'amovibilité rendant les ministres 

aussi susceptibles de se multiplier que les espèces, et de l'autre leur 
responsabilité ne leur permettant pas de contresigner une ordon-

nance non conforme à leur manière d'interpréter la loi , on peut s'at-

tendre à autant d'interprétations diverses sur la même loi qu'il y au-

rait de ministres différens appelés à contresigner des ordonnances in-

terprétatives de cette loi , et qu'ainsi , au lieu d'arriver à celte solu-

tion défiuitive, à cette règle générale , d'où doit naître dans la juris-

prudence un ordre régulier, conformément à l'esprit et au texte des 

lois sur la matière, l'avis de i8a3 et l'ordonnance de 1827 viennent 

jeter cette jurisprudence dans un dédale cent fois pire que celui d'où 
il fallait la faire sortir. 

» Il suit delà encoie que le. garde-des-sceaux , par une conséquence 

immédiate de sa responsabilité , ayant contresigné l'oidonnance in 

terprétative et devenant en définitive juge de la question, pourrait 

faire seul ce qu'il n'a pu faire comme piésidant toutes les chambres 

de la Cour de cassation; qu'il prononcerait un jugement souverain 

quoiqu'il soit amovible et responsable : bien plus, l'oidonnance in 

terprétative intervenant dans l'espèce sur une poursuite ordonnée 
par lui , il se trouve être eu même temps juge et partie; 

» Et ce ne sont pas là les seules monstruosités du système de l'avis 
de i8a3. L'interprétation judiciaire, surtout en matière pénale, n'est 

elle pas dans les attributions exclusives du pouvoir judiciaire recon-

' connu par l'art. 57 de la Charte? Ne serait-il pas contraire à son indé-

pendance et à son institution qu'il donnât son exequatur à une ordon-

nance interprétativement judiciaii e sur une espèce, à un jugement, 
eu un niot, qui n'aurait pas été rendu par lui. 

» A lui seul appartient l'interprétation judiciaire. Toute justice 
émane du lloi ; mais elle s'administre eu sou nom par des juges ina-

.movibles nommés par lui (articles 55 et 5G de la Chartre ). Or, les 

Cours et Tribunaux forment cette magistrature inamovible chargée 
d'administrer la justice au nom du Roi (art. 57). 

» Cette ordonnance interprétative du i
er

 septembre, nommée et 

définie par l'avis même du conseil d'état de i8a3, en conformité du-

quel clie a été rendue, une interprétation judiciaire donnée a l'occa-

sion d 'un procès , et bornée à ce cas particulier pour lequel elle a été 

donnée, est donc une violation .patente des art. 07,58, 5 Q de la 
Charte, une usurpation flagrante sur le pouvoir judiciaire (a). 

» Déplus, elle est manifestement contrait e à la Majesté royale. 

(1) Une chose très remarquable , c'est que le référé de la Cour de cassation, 
tlu 19 mai , renvoie pour l'interprétation devant qui de droit , et non seule-
ment ne désigne pas, mais exclut positivement le système d'ordonnance inter-
prétative, établi par l'avis du conseil d'étal de 1820, puisqu'on retrouve dans 
ce référé la suppression de cet avis de 1820 , rayé par la chambre des pairs de 

1 6 1 du projet de Code militaire. 

Cette interprétation judiciaire, intervenue par ordonnance sur l 'af-

faire Teste, relativement au icgletnenl de 1,7*3, est un jit -ynienl pé-

nal. Ainsi, cette ordonnance enlèverait au Roi, comme le disait 

Montesquieu , qui parlait pourtant sous l'empile dé la monarchie 

absolue , le plus bel atltibut-de sa souveraineté, qui est celui dr 

faire grâce i car il serait insensé ; continue-t-il , qu'il fît et défît ses 

jugemens; il ne voudrait pas être en contradiction avec lui-même. 

» Do plus, ajoutc-t-il encore, dans les états monarchiques, le 

prince étant la partie qui poursuit les accusés et les fait punir et 

absoudre, s'il jugeait lui-même , il serait le juge et la partie (1). 

» Cette ordonnance est encore manifestement contraire à la majesté 

rovale, lorsqu'elle se promulgue comme la consécration de ce prin-

cipe que toute justice émane du Roi. En effet, sous l'empire des in-

stitutions constitutionnelles qui nous régissent , toute ordon-

nance doit être contresignée par un ministre responsable. Or, ce 

contre-seing et celle responsabilité sont nécessaires, précisément 

parce que les ordonnances ne sont pas unevoie d''émanation de la jus-

tice royale; parce qu'elles ne comportent pas plus le juste, que {'in-

juste, qu'elles présupposent aussi bien l'un que l'autre. Ne ^ferait-il pas 

dès-lors contraire à la majesté rovale de faire émaner directement 

d'elle la justice la plus élevée par la voie la plus suspecte et la moins 

sûre, pai cette voie d'ordonnance que notre Charte elle même a cons-

tituée dans cet état de suspicion légitime en v attachant la respousa-

' ilité comme un contre-poids nécessaire aux oscillations de cette ba-

iince ministérielle, trop penchée du côté où ne sont pas les droits des 

citoyens et les libertés du pays (2); par cette voie d'ordonnance de la-

quelle les rois eux-mêmes de notre ancienne monarchie, Charles Xl
t 

Charles VII, Louis XII, François I
er

, Henri I V , Louis XIII , Louis 

XI V (3), avertissaient la magistrature de se défier comme d'une voie 

ouverte à l'injustice, au lieu de celle réservée à l'incorruptible équi-

té; par cette voie d'ordonnance, en un mot, sur laquelle la magistra-

ture est encore appelée à exercer cet utile contrôle, garantie offerte 

aujourd'hui au pays, non plus seulement par les rois, mais par les 
ministres eux-mêmes (4), contre leurs inégalités possibles, 

» Enfin, la responsabilité ministérielle pourrait n'être pas Vaine-

ment encourue, et l'ordonnance interprétative déférée avec le minis-

tre signataire au pouvoir compétent. La dignité de la rovauté et du 

pouvoir judiciaire ne serait-elle pas alors compromise, eu vovaut pour-

suivre et condamner, peut-être, dans la persouue d'un ministre, une 

interprétation illégale ou inique même, qu'on aurait présentée aux 

Tribunaux, comme l'émanation la plus élevée, la plus diiecte et la 

plus pure de la justice royale, et qu'ils n'auraient pas rejetée par une 

fausse et coupable déférence pour le nom du Roi? Car le Roi ne pou-

vant mal faire, l'injustice ni l'illégalité ne pouvaient émaner de 
lui. » 

l'art. 

(n) Le savant et vénérable M. Henrion de Pansey, le Nestor de notre magis-

trature, dit (ehap. 5a , p. 255, t. 2, 5
e

 édition de l'Autorité judiciaire) , de l'a-

Msdu conseil d'élat de 1820 et de l'ordonnance qui interviendrait conformé-

ment à cet avis , que cette ordonnanc e serait un jugement que le Roi prononce-

rait, et nue cepetulant le Roi ne peut jamais ] sans de graves inconvéniens . sans un 

grand danger pour la liberté civile, s'immiscer dans l'exercice de l'autorité iudi-

CHIOIÎQUE JUDICIAIRE 

DËPARTEMENS. 

— La Cour royale de Toulouse a fait sa rentrée solennelle le 5 no-

vembre , sous la présidence de M. Hocquart , premier président. M, 

l'avocat-général Ûevolvé a "prononcé 1111 discours sur l'amour de la 

justice et les obligations du magistrat. L'orateur a rappelé la perte 

douloureuse que la Cour royale a éprouvée naguère par la mort de 

M. le doyen Mousinat , et a rendu à la mémoire de M
e
 Romiguièie 

père l'hommage que méritèrent sa profonde érudition , ses longs tra-
vaux et ses austères vertus. 

— La Cour d'assises de la Seine-Inférieure ( Rouen) était cou vo-

quée pour le ia novembre; mais M. le premier président a, le jour 

même que l'oidonnance de dissolution est parvenue à Rouen , rendu 

une ordonnance qui renvoie la session après la tenue du collège do 
département. 

— Quatre soldats du a
e
 régiment suisse, accusés d'être les chefs 

d'un complot de déseition qui a déjà reçu un commencement d'exécu-

tion , ont été traduits en j ugement le a novem bre à Bavonne, en présence 

du corps assemblé surles glacis de la citadelle. Deiïxde ces militaires 

ont été acquittés. Le troisième a été condamné à i5 ans de fers et le 

quatrième, le nomméllau vsmann, né euBavière, a été condamné'à être 
fusillé. L'arrêt a été exécuté sur-le-champ. Ce jeune homme, qui a\ ai t 

(1) « Le Roi, disait M. le duc deBroglie, dans son rapport sur la pétition 

» Terry , se verrait donc forcé daus certains cas et contre toutes les idées re-

» rues, de prononcer la peine de mort ; car il peut arriver , et on l'a déj 

» ( voyez p. 5 ) , que le doute sur le sens d 'une loi arrive précisément 
» de l 'application de cette peine. » 

« Magistrats , disait l'éloquent défenseur d 'Isambert devant la Cour royale , 

» à vous seul appartient la plénitude de juridiction sur les ciloyeus. La justice 

» du Roi toute entière réside dans vos mains. En vous délaissant même le droit 

• de mort, il ne s'est réservé que le droit de vie , s'approchant ainsi de la divï-
» nilé. » 

(2) he Roi n'écoute pas et ne peut éejuter les parties , ou plutôt je me ti'oni 

, il écoute l 'une d'elles, qui n'est pas le citoyen. (Coruieuin, du conseil 

itat, etc. , p. 160. ) Voilà les garanties de la justice rovale par ordonnance. 

vu 

au sujet 

pe, 

d'état, 

par oraonnanc*. 

— avril i4K5, — 

avril itiôO, 

_(3) Ordonnances du 20 avril 1402, — 28 octobre i44'), 

10 juin 1499 , — octobre i525, — juin 1009, — juillet 162 

— juin 1645, — mars 1646 , — septembre i65i. 

(4) A la séance du 22 février 1817, un membre manifestant la crainte qu'on 

aggravât, par ordonnance, la rigueur de la loi contre la presse: « 11 est bien 

» facile, répondit M. de Corbière , de rassurer Sur Cela complètement l'orateur-

» car enfin cette ordonnance . que l'on craint tant , ne sorait pas appliqué* nai 

» les Tribunaux qui ne douent connaître que la loi, et ce serait „„,. ,„ .„ , 
» lont-à-fail tllusçirc. » 



c 4" .1 

cédé à dé peifides suggestions, a exhoiié .ses camarade* à rcuer fidèles 

a leur devoir. Il a refusé de se laisser bande; les yeux, et a donné 

lui-même le signal do mort. 

Il paraît que les militaires suisses qwi ont déserté se sont rendus en 

Catalogne. 

— Le nommé Gruat , tambour au 5Û
<
" régiment d'infanterie de li-

gne , accusé d'injures et de menaces envers ses supérieurs, a comparu 

le 3 novembre devant le 'i' conseil de guerre de Bayonne , présidé 

par M. Mortes , commandant la place, Giuat avait , étant ivre , me-

nacé le sergent Ocar d'un coup de couteau. Conduit à la prison du 

corps, il se précipita sut lui , se cramponna à sa jambe , et s'écria 

qu'il né la lâcherait point avant d'en avoir un morceau. Quatre sol-

dats croisèrent la baïonnette sur ce furieux , qui, loin de les éviter , 

tâctiait de se jeter sur les armes, et disait qu'il voulait être fusillé 

des mains du sergent-major. Ce ne fut qu'avec beaucoup de peine 

qu'on parvint enfin à le dessaisit de la jambe du sergent. 

M'Boutoey fils, son défenseur, s'est attaché surtout, et avec su<-

cès , à démontrer que les injures proférées par l'accusé ne s'adres-

saient poirtt aux sous-officiers , mais aux soldats avec lesquels il :n ait 

eu dispute. Gruat a été acquitté à la majorité de six voix contre nue , 

et renvoyé à sou corps. 

— Le iB octobre il fut volé , dans une auberge tenue, à Marignar, 

par la veuve Francœur, une montre d'argent et des vêtements a un 

malheureux terrassier , qui ne put s'en prendre qu'à un individu qui 

v avait couché avec lui, et qui s'était levé de meilleure heure. 

Cet individu se promenait le lendemain malin à la toire , 

comme le geai paré des plumes du paon, lorsqu'un ami du terrassier, 

qui s'y promenait aussi, l'a reconnu et l'a signalé à la garde. Conduit 

en lieu de sûreté, il a avoué le vol et a rendu la montre. li se tiouve 

eu ce moment au Fort-du-Hà , à Bordeaux. 

PARIS, IO -NOVEMBRE. 

— Le nommé Delorme, maître d'écriture, accusé d'attentat à la 

pudeui avec violence sur la personne d'une jeune fille, sou élève, 

âgée de ia ans et demi, a comparu aujourd'hui devant la Cour d'as-

sises. Après la lecture de l'arrêt de renvoi , la Cour, sur les conclu-

sions de M. l'avoi at-général de Taufteland , a ordonné que les débats 

de cette affaire auraient lien à huis-clos. M. le président de Monlmer-

qué a fait retirer le publie et quelques avocats qui se trouvaient au 

barreau. M" He.nriou , défenseur de l'accusé, est seul resté. 

Il par t que la circonstance de violence, qui caractérise le crime, 

s'est entiercmuut évanouie aux débats. La Cour avait cru devoir po-

ser une question subsidiaire , résultant de l'art. 334 du Code pénal , 

celle de savoir s\.l'accusé s'était rendu coupable d'avoir abusé de ses 

fonctions pour exciter ou favoriser la débauche chez son élève. Sur 

celte question seulement, le jury a déclaré Delorme coupable à la 

majorité de sept voix contre cinq. Mais la Cour, s'étant réunie à la 

minorité du jury, Delorme a été acquitté. 

— C'est le r") octobre que Lacour, chef de la police de sûreté, arri-

veia à Paris avec Million et les dismans de M
11

* Mars. 

—- La cause de M. Delaunay , interprète et conducteur des Qsnges, 

détenu à Sainte-Pélagie, sera plaidée devant la -A
8
 chambve de la Cour 

royale. M* Delaire , avoué du colonel Delaunay , ayant présenté à M, 

le président Dehaussy une requête tendante à ce qu'il lui- soit permis 

dWgner à bref délai M'
i0

 de Marcillac, l'audience est indiquée 
pour lundi prochain à midi. 

—Jean Chagrin, filou de profession, déjà condamné à dix-huit mois 

de prisou, pour vol, comparaissait aujourd'hui devant la 6* chambre 

correctionnelle, accusé d'une tentative de soustraction frauduleuse. 

« Je regardais les bêtises d'un Monsieur qui était sur la place du 

Châielet, a dit le plaignant; j'ai senti qu'on chatouillait nia poche ; 

sans me déranger, j'ai porté les yeux dessus et j'ai vu deux doigts de 

la main d'un de mes voisins, qui s'y instituaient. C'était la main de 

Monsieur; je la lui saisis, en disant: «Ah! ça , camarade , 

» nous n'avons donc qmuue poche à deux ? Ça ne peut pas se passer 

« comme cela. — Vous êtes un maladroit, répomlil-il , et il mit son 

n chapeau par terre et me fit une posture pour se battre , en appe-

» huit ses acolytes, qui étaient autour du rond. Moi, je suis bon , et 

«après avoir riiu et donné quelques coups de poing, je le fis 

» arrêter. » . 

Malgré ses dénégations, Chagrin a été condamné à cinq ans de pri-

son et cinq aus de surveillance. Il u'-.m a pas paru plus triste. 

— Le sieur Colson , cocher de fiacre, prévenu d'avoir causé, des 

blessures par imprudence, en renversant, il y a peu de temps , le 

nommé Leclerc, dans la rue Saint Jacques , a comparu aujourd'hui 

devant la -j« chambre correctionnelle, et dans une défense, pronon-

cée avec chaleur et accompagnée des gesies et des expressions les plus 

comiques, il a cherché à écarter' les failsde la prévention. «M. le pré-

vient , s' est-il écrié vivement et avec le poing fermé , je demande la 

parole de la défense. Ce p.emier témoin qu'a parlé a dit : il l'a ren-

versé , ou il ne l'a pas renversé} c'est clair, mais v'Ià la vérité. Je 

moulais la rue Saint-Jacques, rapide comme chacun sait, mes che-

vaux au pas , n'étant pas d'une forte complexion, chacun d'un côté 

du ruisseau , mats n'tinjiorte. Le nommé Leclerc montait aussi , de 

travers fanant des ziz-zag, soit qu'il fut un peu faible ou autrement, 

/nuis n'importe. Je crie gare , j'en appelle à des braves gens établis 

nolvables de la rue Saint- Jacques; Leclerc au lieu de faire ï-tiu demi 

tour de conversion , fait une cascade sur mes chevaux , et tombe de 

la secousse. Malheureux , lui dis-je alors, as-tu fais un accident pour 

opérer la sortie de quelques petits écus de ma poche? Pas possible, 

mais n'importe . Leclerc dit que j'allais expressément vile: c'est ca-

lomnieux, puisque la roue l'a respecté; car il se relève droit , arrête 

mes chevaux , les fait reculer dans une boutique que j'aurais grugée, 

si elle eût été deux ou trois pouces plus près. Deux daines, qui se 

trouvaient dedans à l'heure, effarouchées descendirent et furent obli-

gées d'eulrer chez le dislilateur voisin preiidre-z-un petit-verre pour 

se refaire. Je m'en vas; Leclerc veut arrêter plus haut mes chevaux 

pour se Saisir de sa proie. Un passant honnête le menace de cent 

coups de canne; il lâche et v'Ià le lait que je conclus. » 

Cette brillante défense n'a pas été prononcée en vain; car le pré-

venu n'a été condamné qu'a G fr. d'amende et aux dépens, 

Ouoiqu'en dise Aristote et sa docte cabale, 

Le Ubat esl divin , il n'est rien qui t'égale , 

Dit Sganarelle dans le Festin de Pierre} il ajoute même que c'est 

un maître excellent de politesse, en cela qu'on l'offre volontiers à ses 

voi'ins et que c'est un mo\en honnête et commode d'entamer la con-

versation. Lu jeune sergent-major, qui buvait dans un cabaret, ne 

fut pas de l'avis de Sganarelle, ou pensa du moins que le précepte 

ne s'appliquait qu'au tabac en poudre. En effet, un jeune ouvrier, 

nomme Jamaud , qui voulait fumer et n'avait pas de tabac, lui eu 

avant demandé, le sergent répondit assez lestement qu'il gardait sou 

tabac pour lui. On s'échauffa de part et d'autre , et te sergent reçut 

un soufflet, à raison duquel Jamaud a été traduit en police correction-

nelle. Il a été condamné à 1 5 jours de prison. 

— Nous avons rapporté hier l'assassinat commis sur M. De-

brve, traiteur, rue de la Morte'.lerie, n" i56. Ce matin, à dix heures, 

la femme Debrye a élé arrêtée et conduite au bureau du commissair.î 

de police , où elle s'est évanouie. On a emporte de l'appartement un 

gros paquc.tde lingeensang'anté.La rumeurpublique indique comme 

auteur du crime uii individu, qui aurait entretenu des liaisons crimi-

nelles avec la femme , et qui , dit-on , a pris la fuite. • 

— Nos lecteurs se rappelleront peut-être le compte que nous .. " ons 

rendu, dans notre numéro du 'i mai dernier, d'une séance de débit 

oratoire et de lecture à liante voix donnée dans la grande salle des 

Menus-Plaisirs, par M. ïlyppolite Bonnetier; où ce jeune professeur 

expose, avec infiniment dégoût, devant une réunion nombreuse et 

choisie, la théorie d'un art ingénieux , peu connu jusqu'à ce jour, et 

dont il pôssède tous les secrets. Elève de notre illustre tragédien , et 

de M. François de Neufchàleau , l'un des meilleurs lecteurs de Fran-

ce, M. Bonnetier puisa dans les leçons de ces deux grands maîtres 

cette méthode sûre, ce tact délicat , cet ai t de la diction , qui , sui-

vant l'heureuse expression de Voltaire, fait trouver dans un ouvrage 

des beautés que l'auteur tni-mênie n'y avait pas aperçues. La rentrée 

des Cours et de presque tous les établissemens consacrés aux sciences, 

nous offre l'oecasiou de rappeler aux jeunes gens, et particulièrement 

à ceux qui se destinent au barreau, les leçons de débit oratoire de 

M. Hyppolite Bonnetier. Ils apprendront en suivant son école cet art 

de bien dire, souvent aussi utile au barreau que celui de bien écrire;: 

car l'un et l'au:re se pré ent un mutuel appui (i). 
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ANNONCES. 
Au moment de l'ouverture de la nouvelle année judiciaire , nous nous em-

pressons d annoncer la mise en vente des neuvième et dixième volumes de I» 

revue et mise dans un nouvelle édition des œuvres complètes de M. Merlii 

meilleur ordre par ce célèbre jurisconsulte lui-même. 

Cette refonte générale, qui a seule le mérite de présenter avec méthode et 

clarté l'ensemble de chaque matière , esl recherchée avec empressement par 

toutes les personnes qui cultivent la science du droit. Les nouveaux supplémens 

que les modifications successives de la législation avaient nécessités se trouvent 

maintenant fondas dans l'ouvrage , dont l'auteur a retranché tout ce qui était 

désormais inutile : il en résulte nue grande facilité pour les recherches , et un« 

notable économie de temps et de travail: toutes les bonnes bibliothèques, 

celle du simple citoyen comme celle du fonctionnaire et du magistrat, seraient 

incomplètes , si les précieux ouvrages de M. Merlin n'en faisaient partie. 

Le Répertoire universel et raisonné de jurisprudence , cinquième édition , et le 

Recueil alphabétique des questions de droit, quatrième édition , formeront ad vol. 

in -4* *. il parait chaque mois mie livraison de % vol. Les cinq premières sont 

en vente. On souscrit, au prix de 18 fr. par vol., chez l'éditeur J. P. Korel, 

quai des Augustin* , n" 1 7 Li». 

— Le libraire Arlhus Bertrand, rue Hauti feuille, n° s3 , vient de mettre en 

vente le Code forestier, précédé de la discussion aux chambres, et suivi de l'or-

donnance réglémenlahe', avee nu commentaire des articles du Code et de l'or-

donnance; seul ouvrage adopté par M. le conseiller d'élat, directeur général 

des forets, et publié par M. li.iudrilla.i t , chel de division à l'administration 

dès forêts, auteur du Traité général des eaux et forêts, chasses et pèches. La 

deuxième partie contient le texte du Code forestier et celui de l'Ordonnance ri-

glémenlaire t accompagnés de notes, ou d'un commentaire faisant connaître 

les sources où leurs dispositions ont été puisées, la conformité, ou la différence 

de ces dispositions avec celles qui leur ont servi de type , les motifs qui ont dé-

terminé les rédacteurs à maintenir, modifier ou réformer ce qui existait ; hs 

observations des Cours royales et des autorités administratives , et celles qui 

ont été faites aux chambres; le sens dans lequel chaque disposition doit ciré 

entendue et exécutée, et enfin le système général de la nouvelle législation, et 

les rapports de ses différentes parties entre elles (1). 

homme de lettres , rue (1) S'adresser chez M. Ilyppolile Bonnellier 

faubourg-Poissonnière, n" oti. 

(1) Deux forts volumes iu-12, de près de 1000 pages. Prix, pour 

10 fr. ; parla poste . i5 fr. Les demandes doivent être adressées à Artlm 

irand,' libraire, rue Ilaulefcuillc , n» aô, à Paris. 

Pans, 

JJèï-
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